
:
Un salarié est embauché le 16 février 2009, à temps complet, par une entreprise (de plus de 19 salariés) qui applique la durée légale de travail (35
heures), répartie sur 5 jours par semaine (à hauteur de 7 heures par jour du lundi au vendredi). Ce salarié est rémunéré sur la base de 1 440
euros au titre d'un mois complet. Ayant débuté son activité en cours de mois, l'employeur a opéré, en paye, un décompte en heures des jours
travaillés, selon la méthode de calcul au réel, et a alloué au salarié une rémunération brute de 720 euros. La rémunération du mois d'embauche
n'est pas mensualisée,
Le mois de février 2009 comporte 20 jours ouvrés,
S'agissant d'une entrée en cours de mois, le paramètre « SMIC mensuel » nécessaire au calcul de la réduction Fillon est corrigé en fonction de la
durée contractuelle du salarié rapportée à la période de présence dans l'entreprise, comme suit :
 Le salarié entré en cours de mois a travaillé 10 jours sur la période du 16 au 28 février , soit 70 heures de travail,
  L'employeur déclare donc à sa caisse de MSA le taux de réévaluation suivant : 70/140 = 50%
 Ce taux de réévaluation du paramètre « SMIC mensuel », calculé par l'employeur et reporté sur la DTS, permet à la caisse de MSA de calculer la

réduction dégressive Fillon comme suit :
Coefficient de réduction dégressive Fillon  =  x [1,6 x (« ) - 1] = 0,203
                                                                       0.6                                       720

Montant de réduction dégressive Fillon= 720 x 0,203 = 146,16 euros

Date d'embauche: 1er février 2010.
Contrat à temps plein.
Rémunération du salarié: 1888,11 euros correspondant à 1823 euros pour le mois considéré (correspondant à sa durée contractuelle de travailhors heures supplémentaires) + 4 h supplémentaires majorées au taux légal de 25 % (65,11 euros).
Répartition de la durée collective de l'entreprise (35 heures): 5 j / sem (du lundi au vendredi).
Ce salarié a travaillé l'intégralité du mois de février 2010 soit 140 h (20 X 7h).
L'employeur déclare à sa caisse de MSA le taux de réévaluation suivant: 140 / 151,67 = 92,31%

Une détaillant les modalités pratiques de cette réévaluation du « SMIC mensuel » nécessaireau calcul de la réduction Fillon et des exonérations de cotisations patronales TO-DE est disponible auprès de votre MSA.

En cas d'absence de cette donnée, nous vous remercions d'utiliser la zone en pointillé pour la renseigner. En cas de modification à apporter parrapport à ce qui est indiqué, nous vous remercions de rayer l'indication portée et de préciser la convention que vous appliquez.

Cette colonne peut vous servir à nous communiquer toutes les informations complémentaires que vous jugez utiles.

, cette colonne comporte les codes prud'homaux Collège (Salarié ou Employeur) et Section (Agricultureou Encadrement) pour les salariés visés par le dispositif Elections Prud'homales. Il vous revient de vérifier l'exactitude de ces codes. Dans le casoù les codes ne correspondent pas à la situation de votre salarié, vous devez nous le signaler dans cette colonne.

Faire la somme des montants déclarés dans la colonne .

Tous les montants doivent être arrondis à l'euro le plus proche.
 : ontribution ociale énéralisée / emboursement de la ette ociale sur les revenus d'activité.

L'assiette de ces 2 contributions est identique, elle est égale à  de l'assiette brute composée :
- des salaires bruts,
- des allocations complémentaires de prévoyance assimilées à des éléments de salaires (ex: allocations complémentaires aux pensionsd'invalidité servies directement par l'employeur lorsque le salarié n'a pas atteint l'âge de 60 ans, etc,)
- des sommes versées à l'occasion de la modification du contrat de travail n'ayant pas le caractère de dommages et intérêts,- des sommes versées au titre de la participation et de l'intéressement,
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Exemple n° 1: pour un calcul de la réduction Fillon pour un salarié entré en cours de mois 

Exemple n°2: salarié saisonnier donnant lieu à l'application des exonérations de cotisations patronales TO-DE

notice d'aide au remplissage des supports MSA 

Au 4ième trimestre de chaque année
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NOTICE EXPLICATIVE DE LA DECLARATION
TRIMESTRIELLE DES SALAIRES
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 0.260 SMIC mensuel » x  50%
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